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Queue du Bois

Saive

Au 1*" septembre 2026

- Le doyenné de Fléron cessera d'exister.

L'UP de Beyne-Heusay rejoindra le doyenné de Liége.
Les UP
e du Fléronnais (Fléron-Retinne-Magnée-Romsée)
e Saint-Jean XXIll de Soumagne-Olne-Melen

rejoindront le doyenné de Herve.

- La paroisse de Saive quittera I'U.P. de Beyne-Heusay
et rejoindra I'Unité pastorale SixClochers de Blegny.

Vous trouverez prochainement des informations complémentaires sur le site de notre UP :

https://www.up-beyne-heusay.be/
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